
Cueillette des ordures ménagères 
 

Horaire estival / 1er mai au 30 septembre 
 

Secteur 1 
 1re Avenue 
 2e Avenue 
 4e Avenue 
 6e Avenue 
 7e Avenue 
 1re Rue 
 2e Rue 
 3e Rue 

 4e Rue  
 5e Rue 
 7e Rue 
 8e Rue 
 9e Rue 
 Bellevue 
 Route 138 est 

(rue Bellevue jusqu'au 1153) 

Mercredi 

 

Secteur 2 
 Albert 
 Aubé 
 Blouin 
 Christian 
 Cleary  
 Du Parc 
 Foster 
 Girard 
 Houde 

 Lapointe 
 Lionel 
 Luc 
 Martel 
 Payette 
 Robin 
 Verreault 
 Route 138 est (rue Bellevue 

jusqu'au Centre Sylvicole) 

Mardi 

 

Secteur 3 
 3e Avenue 
 5e Avenue 
 8e Avenue 
 9e Avenue 
 10e Avenue 
 10e Rue 

 11e Rue 
 12e Rue 
 13e Rue 
 14e Rue 
 Paul-Baie 
 Route 385 

Jeudi 
 

Secteur 4 
 Cantin 
 Desbiens 
 Leduc 
 Marcellin 

 Sauvé 
 Tremblay 
 Vincent Lundi 

Note : Se sont les mêmes secteurs que la cueillette de recyclage. 



Horaire hivernal / 1er octobre au 30 avril 
 

La cueillette des ordures ménagères a lieu toutes les 
2 semaines. 
 
Le jour de votre cueillette demeure le même que l'horaire estival, 
si votre cueillette était le mardi, elle sera encore le mardi, si elle 
était le jeudi elle sera encore le jeudi et ainsi de suite, mais toutes 
les 2 semaines. 
 
Pour vous facilitez la tâche, nous avons fixé votre semaine de 
cueillette des ordures ménagères la même semaine que votre 
cueillette de recyclage, pour connaître la semaine de votre 
cueillette vous pouvez vous référer au calendrier vert de recyclage 
émis par la MRC au début de chaque année. 
 
 
Merci à l'avance de votre collaboration! 
 
 
 

La direction 

documents/Calendrier_collectes_%202009_Forestville.pdf

